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Eddy Caekelberghs veut
porter plainte au pénal

Lejournaliste considère que sa suspension des ondes de la RTBF a porté atteinte
à sa réputation. Cette décision a contribué à la publicité d'un mail qui devait rester privé.

Mis à l'écart provisoirement des ondes
de la RTBF par la direction du service
public, Eddy Caekelberghs a décidé de
réagir. Vendredi, il a demandé à son
avocate de rédiger une plainte pénale,
ulle fois toutes les modalités analvsées.
" Il S(11,ritde j(iÏre la clm'fi dan., l'~ dos-
sier ct d'idenl !fit'r ICRC'iTl'01lst(mm~pré-
cises des ahus », précise Carine DOlltre-
lepont,

Pour rappel, nos confrères de Sud-
Presse ont dévoilé mercredi un mail po-
lémique envoyé par le journaliste de-
puis son adresse professionnelle. Il y
écrit à ses amis du Centre d'action
laïque (CAL), dont il est membre, qu'il
dispose d'un extrait vidéo où Louis Mi-
chel parle des réfugiés.« N'hùitons pas
! Viralisllns avec, Uli texte bien setlti el
eau ri [. ..] genre: -Qui a le droil dejàire
ça r dit LOl/i.! Mit'lIel Cil 2009 !"Theo el
Moi~ répond son/ils en 2018! »

Meurtri par sa suspension et ému par
les messages de soutien (une pétition en
sa faveur a déjà récolté près de 2.000 si-
gnatures), Eddy Caekelberghs s'exprime
dans Le So ir via son avocate, Il dénonce
une violation de l'article 124 de la loi du
la juin 2005 sur le secret des communi-
cations électroniques. Loi qui interdit à
tout tiers de prendre intentionnelle-
ment connaissance d'un message qui ne
lui est pas destiné et ensuite de l'utiliser
ou d'en révéler le contenu. «("est um
infraction il une règle .!Incte tout eommt'
Ullf allànte à 1/n principc démocra-
tique. insiste Carine Doutrelepont. Il
esl étonnanl que cela n'ait pas élé pris
en considération cam me e7ément cen-
tml de ceUe q(faire. »

L'avocate précise que le fait que le
mail ait été envoyé depuis une

adresse professionnelle n'a pas d'hu-
portance. «Le secret des CllI/lII11Wi-
cation .•s'a'Jpliqae aulunl a Ill' mails
privés que prqfessùmnels. La loi Ile
fait pas de dis/Ïlwtion. De plu", à la
RTBF, iln:lJ a pa ••d'inlerdictionfor-
melle d'ellVo.lJer des mails privés via
,.on admise projè,ssiollnelle. Ce Il'est
pa.'! un élément essentiel, même si
d'aucuns leulfut d'en tirer profit. Le
fail que le directeur de l'iltrO aitfail
u,sag,' d'un cQulTier frauduleuse-
ment ob/mu et ail suspendu lejour-
na liste en ru ison du contenu du
mai!, lout eu commentant publique-
ment le cOI/tenu du counie! prit'é, esl
pluR gral'e. Il reproche il Edd,1JCaekel-

bergh .•d'avoir émis une opin ion per.son-
m~lle partisane dans le mdre d'ul!
échange de corre,~ponda.l!ce p1'Ïllé. Si l'on
suit cette thèse, on dtvrait l'onelare que
la RTBF interdit, hors antennc, toute
fOl'mc d'c:tpTession ct d'opinion person-
Ilelle. Et qu'en SU8, [a violation du secret
de,~ communications ,'st sans impo'r-
tante ... »

Le fait qu'une telle réaction pro-
yienne de personnes trayaillant
dans Ull organisme public in-
quiète particulièrement Carine
Doutrelepontet son client; « Ce-
la fait penser à des époques
8ombre_~ de f'H i.,toire. Nous
sommes Irè.s troublés quii la
RTBF. la prise de emmaissunee
d'un mail privé soil utilisée pOUl'
.sanctîonntl· lUI journalisle sur la
base du codl' de d,'onlologie. au
motif qlll' la personne aurait porté
aUeinte il l'image de l'organisme car
elle sc serait el1Kagéedl' munière parti-
sU/l/!. Alor,~ que dans ce cas p'l'ids.

M. Caekelbcrf!:hs Ile s'est e:t1lrùné qu'au-
près de ses t /'Ois amis. A aucun moment,
i!na viofé le code qui vi,se l'h;lJPollli!sl'où
lejoumaliste s'e;xprime publiquemenl el
de manière paTti.lUne dUlls un débul
d'actualité, Ses propos nllT/t été rendus

publics qu'uniquement ct du fait d'une
série de réadions en chaine de tias dont
StldPre.~se et la direction ilifo de la
RTBF. »

Par sa démarche, Eddy Caekelberghs
espère pouvoir laver son honneur. «11 se
sent atteint dan,! lia dignité rt e,!time
qu'uTI pr~j!lllice a éti parlé ci sa légitimi-
té professiol1nrll,. ». Il attend un sursaut
raisonnable de la RTBF.

Lors d'une réunion organisée vendre-

di après-midi, le conseil d'administra-
tion a décidé de lancer une grande ré-
flexion interne autour de ce que repré-
sente la fonction de journaliste aujour-
d'hui au sein du service public, ses
droits et ses devoirs.

L'avenir d"Eddy Caekelberghs restait
flou à l'heure d'écrire ces lignes. Cer-
lains disent qu'i! ne pourra jamais re-
trouver le micro pour aborder des dé-
bats d'actualité et qu'il devra se conten-
ter d'émission littéraire comme "Ma-
juscules» qu'il présentera bien ce
dimanche sur La Première. D'autres

pensent que le soutien des jour-
nalistes en interne pourrait

faire pencher la balance
en faveur de son retour
sur La Première. _

MAXIME BIERMt

VIVACITÉ

Nouvelle formule pour
« C'est vous qui le dites ))
Ce vendredi, le conseil d'adminis-
tration de la RTBFs'est réuni pour
discllter du cas d'Eddy Caekel-
berghs mais le premier point il
l'ordre du jour, c'était Benjamin
Maréchal. Pour rappel, l'animateur
s'est retrouvé au centre d'une polé-
mique après une émission sur le
viol, Il avait ensuite annoncé son
départ et avait été remplacé par
Cyril Detaeye sur l'antenne de
VivaCité.
Jean-Paul Philippot, l'admÎnistra-
teur général de la RTBF,a présenté
une note aux membres du CA dé-
taillant l'évolution de l'émission.
Selon nos informations, « C'est
VOliSqui le dites )l ne dépendra pas
de la direction de l'information
mais un journaliste fixe s'occupera
au quotidien du volet éditorial de
l'émission. À savoir, choisir les
sujets et les « accroches )l pour
stimuler les interventions des audi-
teurs et téléspectateurs. D'autres
journalistes de la RTBFintervien-
dront en tant que chroniqueurs
pour aider il décortiquer et expli-
quer l'actualité. Ceux qui participe-
ront le feront sur base volontaire.
Un retour de Benjamin Maréchal à
la présentation n'est pas à l'ordre
du jour, Il n'est plus certain qu'une
nouvelle émission remplace « C'est
vous qui le dites )l en septembre,
contrairement il ce qui avait été
annoncé le jour du départ de Maré-
chal.
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